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it à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, des renseignements complets
sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il aura
egistrés conformément aux articles précédents.

Article 19

A l'expiration -de chaque période de dix années à compter de l'entrée en
leur de la présente convention, le Conseil d'administration du Bureau inter-
ional du Travail devra présenter à la Conférence générale un rapport sur
plication de la présente convention et décidera s'il y a lieu d'inscrire à
dre du jour de la Conférence la question de sa revision totale ou partielle.

Article 20

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant
ision totale ou partielle de la présente convention, et à moins que la nouvelle
vention nedispose autrement:

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant
revision entraînerait de plein droit, nonobstant l'article 16 ci-dessus,
dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que
la nouvelle convention portant revision soit entrée en vigueur;

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention
portant revision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la
ratification des Membres.

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa
ne et teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient
la convention portant revision.

Article 21

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font
lement foi.

Le texte qui précède est le texte authentique de la Convention sur l'alimen-
on et le service de table (équipages des navires), 1946, telle qu'elle a été
!ifiée par la Convention portant revision des articles finals, 1946.

Le texte original de la convention fut authentiqué le 30 août 1946 par les
latures de M. Henry M. Jackson, Président de la Conférence, et de M. Edward
%helan, Directeur du Bureau international du Travail.

EN FOI DE QUOI j'ai authentiqué par ma signature, en application des
lositions de l'article 6 de la Convention portant revision des articles finals,
6,* ce trente et unième jour d'août 1948, deux exemplaires originaux du


